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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXX? Annee. N° L Avril 1890

L'occupation de Kereu et de l'Asmara1.

Le Livre vert, contenant la collection des documents relatifs
ä l'occupation des hauts plateaux ethiopiens et du pays des

Bogos, pendant le laps de temps ecoule du 8 octobre 1888 au
1er septembre 1889, vient d'etre distribue. Cette collection se

compose de 85 notes, rapports et relations.
Nous nous proposons de donner une analyse de cette publication

qui revet une importance politique et militaire assez
considerable, et presente sous les coulours de la realite des
faits qui, longtemps, firent l'objet de vives discussions, basees
soit sur les nouvelles privees souvent inexactes, soit sur les
Communications incompletes et pleines de reserve du
gouvernement.

Documents en main, il est facile de reconstruire tout l'edi-
fice de suppositions et d'appreciations, plus ou moins fondees,
qui accompagnerent Fextension de la politique italienne en
Afrique pendant ces derniers 14 mois. Celle-ci ne s'est fina-
lement trouvee raffermie que par l'occupation de Keren d'un
cöte, de l'autre par celle de l'Asmara.

Le Livre vert nous montre une phase politique pendant
laquelle il est permis de representer Crispi comme jouant le
röle du bouillant Achile, et Bertole-Viale celui du prudent
Ulysse. Deux courants inverses se distinguent assez nettement,
dont Fun a sa source au ministere des affaires etrangeres,
chez le president du Conseil, l'autre au ministere de la

guerre.
Le ministere des affaires etrangeres puisait ses informations

et ses convictions chez les voyageurs les plus connus,
parmi lesquels le comte Antonelli oecupait la premiere place et
etait ä bon droit investi d'une autorite toute particuliere, honore
d'une confiance speciale. L'autre ministere s'en tenait aux
considerations politiques, militaires et financieres de grande
importance qu'ecrivait ou telegraphiait de Massaoua le general
Baldissera. Hardi et un peu poetique, le president du Conseil
usait de la plus grande deference envers son collegue, sur les

1 Traduit de l'Esercito italiano.
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epaules duquel pesait, depuis Dogali et la campagne de 1887,
une bien grande responsabilite. D'un positivisme inflexible,
quelquefois peu confiant et presque meticuleux, Bertole-
Viale, qui n'a qu'une foi mödiocre dans les criteres politiques
et militaires des voyageurs africains, se fiait et probablement
se fie encore peu au roi Menelik; il ne voulait pas faire un
pas en avant, avant que le roi du Choa, temporiseur par
excellence, n'en füt venu aux mains avec le roi Jean.

Bertole-Viale s'exagerait peut-etre la difficulte de l'entreprise,

tandis que Crispi voyait tout couleur de rose et se fiait
trop sans doute aux promesses et ä la loyautc du roi de Choa.

Cette Situation se modifia par la mort du Negus. Bertole-
Viale devint plus flexible, sans cependant adherer eompletement

aux appreciations du general Baldissera. Toutefois celui-
ci etant sur les lieux, se trouvait plus ä meme que tout autre
de juger de ce qu'il fallait faire.

En resume, la lecture du Livre vert nous fait assister ä un
duel opiniätre entre Crispi et Bertole-Viale. On le suit avec
interet, se plaisant ä constater la tenacite des deux lutteurs.
Aucun d'eux n'a cede plus que ne le lui permettaient sa propre
dignitö et sa responsabilite. Aprös ces impressions sommaires
donnees en röservant notre jugement plus mur et complet
pour plus tard, nous livrons ä nos lecteurs un extrait de ces
documents tout en reproduisant textuellement les passages
qui, au'point de vue politique et militaire sont le plus digne
d'attirer l'attention.

Les preparatifs.

I
Dans les premiers jours d'octobre 1888, en suite d'informa-

tions parvenues au ministere des affaires etrangeres, Feven-
tualite de l'occupation ou pour le moins d'une pointe ou d'une
reconnaissance sur l'Asmara commenga ä etre discutee.

« II reste entendu, » — telegraphiait Crispi au comte Anto-
nelli, — « que lorsque Menelik se trouvera aux prises avec le
roi Jean, nos troupes feront une pointe sur l'Asmara et Gura.»

« Le negus Jean etant tres eloigne, » — telegraphiait de

son cöte le comte Antonelli, le 14 octobre, — « il est necessaire

de tenter l'occupation de l'Asmara. J'ecris ä Menelik
que notre action est assuree. » — « Impossible d'entreprendre
immediatement une action, » — röpondait ä son tour Crispi,
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— « les preparatifs n'etant pas complets. » «. On espere que
tout sera pret pour la pointe sur Asmara vers la fin de
novembre. »

Le ministre de Ia guerre, evidemment interpelle sur cette
entreprise, repondit au ministre des affaires etrangeres :

Bome, 19 octobre 1888.

Le commandant en chef, en Afrique, a represente que pour
etre pret ä faire front ä l'eventualite exprimee par V. E., il
faut:

1° Doubler les forces irregulieres en les portant d'une troupe
de quatre bataillons, comme cela avait ete decide et comme
cela est en voie d'exöcution ä deux corps externes d'infanterie,
soit 8 bataillons, d'une force totale de 6500 hommes.

2° Que le corps special soit augmente de 1400 hommes
d'infanterie de ligne et d'une batterie de montagne de 0

pieces, avec environ 100 hommes et 100 mulets tires d'Italie.
3° Que le nombre des betes de somme (mulets et

chameaux), servant au transport des vivres soit augmente et que
ce nombre n'en soit pas införieur ä 500.

II est bien evident que ces precautions causeront une forte
depense d'environ 3 millions, depense qui ne pourra ötre
supportee par Tadministration militaire, car dans le bilan du
ministere de la guerre on n'a compte que la depense occa-
sionnee par une seule troupe d'infanterie irreguliere sans
tenir compte de nouvelles augmentations.

II est donc necessaire que le ministere des finances inter-
vienne pour conceder les fonds necessaires.

Je dois, en outre, attirer l'attention de V. E. sur le fait que
les moyens de transport fournis par le ministere de la marine
ne se composent que de deux vapeurs dont Fun la Scrivia
est de capacite tres restreinte, et qu'ils ne font en moyenne
qu'un voyage tous les 40 jours. II est absolument impossible
d'envoyer en temps utile, avec ces seuls navires, les forces
indiquees plus haut.

La consequence inevitable est qu'il faudra noliser un autre
vaisseau pourun voyage d'aller et retour, ce qui causera une
depense d'environ 150,000 francs que le ministere de la
marine n'est pas en etat de soutenir.

Pour ne pas laisser passer la saison propice, j'ai fait des

preparatifs pour l'execution d'une grande partie de ces
obligations, esperant que l'on accordera la somme necessaire.



148 REVUE MILITAIRE SUISSE

Je serai reconnaissant ä V. E. de vouloir me faire connaitre
ses intentions ä ce sujet.

Bertole-Viale.
« Reconnaissant pleinement 11 — repondit quatre jours apres

M. Crispi — la necessite et l'urgence des mesures proposöes
par le commandant superieur en Afrique, j'invite V. E. ä
proceder sans delai ä l'execution de tout ce qui sera reclame
pour la sauvegarde de nos possessions d'Afrique, 1'assurant

que le ministere des finances fournira les sommes necessaires
et qu'un autre vapeur sera nolise.

En meme temps, Crispi telegraphie au comte Antonelli sous
date du 2i novembre.

« Les dispositions pour une action militaire sont prises,
mais il est necessaire que Menelik s'avance contre le Negus.
Le gouvernement du roi se souvient de Tinaction du roi de
Choa, l'annee passee, quand le Negus etait aux prises avec
nous. Je l'ecris ä Menelik. »

Puis pour convaincre son collegue de la guerre que c'etait
le moment d'une action prompte, il lui explique les motifs
qui le font agir.

Bome, 29 decembre 1888.

En meme temps que je m'empresse de transmettre ä V. E.
copie d'une lettre du comte Antonelli, datee du 29 novembre
dernier, je crois opportun de presenter ä V. E. quelques
considerations sur la necessite, pour nos troupes en Afrique,
de sortir de Finaction oü elles ont ete maintenues jusqu'ä
present.

V. E. sait que le roi Jean, uni ä ses Ras et ä toute l'armee,
sauf les gens de Debeb, se trouve dans le royaume de Goggiam,
ä 45 grandes journees de marche de l'Asmara. Impuissant ä

se defendre contre le roi Takle Aimanot, menace sur ses
derrieres par les derviches, il semble indecis de s'avancer
conlre ces derniers ou de traverser l'Abai et d'envahir le Choa.

En lui ecrivant nous n'aurons plus aucun doute que le roi
Menelik n'entende prendre une contenance hostile au Negus
Jean.

Les informations des explorateurs italiens et etrangers qui
ont visite le Choa ces dernieres annees tendent ä affirmer que
le roi a toujours eu pour but de se substituer au Negus
dans l'empire d'Ethiopie. II ne lui fut pas permis
d'arriver ä ses fins parce que le roi Jean etait trop bien arme,
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parce que les Callas non encore soumis le contraignaient ä

garder ses frontieres meridionales, parce que enfin les princes
abyssins, y compris le roi Takle Aimanot, restaient unis et
amis pour defendre le successeur de Theodoras. Tout cela
inspirait au roi du Choa le sentiment de sa propre införiorite,
le contraignant ä se plier ä des soumissions humiliantes qu'on
aurait pu attribuer ä la pusillanimite, tandis qu'au contraire
elles n'ötaient inspirees que par les conseils d'une prudente
ternporisation.

Accepter la lutte dans ces conditions aurait ete pour Menelik
la plus grave des erreurs et comme en Abyssinie le temps
n'est pas estime ä sa juste valeur, il pensait pouvoir se fournir
d'armes pour se mesurer avec son rival.

Maintenant il dispose de 50,000 fusils et de 100,000 lances
avec 30,000 cavaliers Callas.

On pourrait croire qu'avec de telles forces Ie roi Menelik
eüt pu prendre l'offensive et que s'il n'a pas profite de la
rebeillon du roi Takle Aimanot c'est qu'il existait un traite
entre l'empereur et lui. Mais une analyse plus minutieuse de
la Situation actuelle de FAbyssinie et de l'organisation militaire

de ses armees suffit ä justifier la conduite du roi Menelik
et ä demontrer qu'il ne peut esperer un succes qu'en se tenant
sur la defensive, qui lui est en quelque sorte imposee.

Voici comment se forment les armees abyssines. Appeles
par bandes, les soldats se reunissent dans des lieux designes
et apportent avec eux des vivres pour quelques jours; les
provisions consommees, ils vivent de rapine. Actuellement le
Goggiam est devaste et la disette regne dans les provinces de
l'Amhara, ensorte que si Menelilc sortait du Choa, il le lais-
serait ouvert ä l'armee du Negus, qui pourrait recolter un
riche butin, tandis que lui se trouverait vite dans la misere.

D'autre part, si Menelik avait voulu venir en aide ä Takle-
Aimanot, il n'aurait pu le faire, car la crue de l'Abai l'en
aurait empeche.

Ceci dit, il y a ä considerer deux cas bien distincts :

1° ou le Negus attaquera le Choa, sera vainqueur puis se
retournera contre nous;

2° ou bien, ayant connaissance de Fapparition des nötres
sur le haut plateau de l'Asmara, il marchera sur nos positions.

Dans le premier cas, il sera contraint d'abandonner trop
vite le pays conquis, qui viendra ä la rescousse, et il ne
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pourra, vu les pertes subies pendant la guerre, amener ä

l'Asmara qu'une armee fatiguee et decimee ä laquelle il sera
facile d'infliger la severe lecon qu'on n'a pu lui donner au
commencement de cette annee.

Dans le second cas, l'occasion de prendre l'offensive se

presentera ä Menelik, il attaquera en queue l'armee du Negus
et s'interposera entre lui et les provinces d'oü il pourrait tirer
des approvisionnements.

De quelque cöte que Fon envisage la question, on ne peut
qu'admettre que c'est le moment favorable pour ordonner au
commandant en chef de Massaoua de marcher sur l'Asmara et
de s'y fortifier. Mais il y a encore d'autres considerations ä

faire valoir sur les consequences probables de notre inaction.
Menelik vainqueur pourrait se refuser aux concessions de

territoire qu'il a declare etre pret ä faire. S'il etait au
contraire vaincu, le Negus pourrait le forcer ä une nouvelle
guerre, dans laquelle on deplorerait peut-etre de ne pas avoir
pris sur la hauteur la forte position que l'on pourrait y etablir
avec un peu de fatigue.

Crispi.

Et deux jours plus tard, le 1er janvier, il renforce ses
considerations de la depeche suivante recue du comte Antonelli.

« Le Negus continue les razzias dans le Goggiam. On dit
que le Ras Mikael, nouveau gouverneur du Goggiam, a ete
battu par Takle Aimanot. Le roi Menelik a reuni toute son
armee. Une portion oecupe dejä le Wollo Galla. Beaucoup de

generaux de l'empereur ont deserte. — II est certain que
Menelik agira contre le Negus. — Un chef et 30 soldats avec
des vivres se sont presentes ä moi, envoyes par le roi pour
proteger la caravane. Je rencontrerai le roi Menelik ä Debra
Bekra. — La rencontre de Ras Alula et des Derviches n'est
pas confirmee. Je crois que l'action militaire italienne sera
assuree par l'occupation de l'Asmara et du pays des Bogos. -»

Je me permets de faire remarquer ä V. E. comment ce
telegramme vient ä l'appui des raisons, pour une action imme-
diate sur l'Asmara, dejä emises dans ma note precedente.

Crispi.
De fait, apres des demandes si instantes, le ministre de la

guerre croit devoir s'expliquer plus amplement dans le document

suivant bien digne d'attention.
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Rome, 3 janvier 1889.

J'ai examine tres attentivement ce que V. E. m'a ecrit
sur Fopportunite d'executer un mouvement de troupes vers
l'Asmara, et j'estime devoir exposer ä V. E. les considerations

suivantes sur la question :

Avant tout il me faut dire que les renseignements que nous
avons sur le compte du Negus et la Situation actuelle ne sont

pas de nature ä autoriser une entreprise aussi grave que celle

que l'on voudrait que nous fissions.
A part les dernieres nouvelles du docteur Nerazzini, Ies

telegrammes du comte Antonelli ne concordent guere avec
ceux du general Baldissera ; donc möme ä Massaoua on ignore
le veritable etat des choses.

Ce manque de donnees precises est bien grave quand on
doit prendre des decisions pour une pareille entreprise.

D'un autre cöte le roi du Choa a ete jusqu'ici bien avare de

faits. Sans remonter jusqu'ä son inertie pendant nos Operations
militaires de Saati, il me semble, en admettant ce qu'on dit
se passer dans le Goggiam, que le roi Menelik aurait du se

comporter autrement, vules circonstances. N'est-il pas etrange
que le roi du Choa, allie de Takle Aimanot, doive se borner
ä la defensive avec une armee nombreuse et armee comme
Test celle dont il dispose, 50,000 fusils, 100,000 lances et
30,000 cavaliers gallas. On dit: il attend Farrivee de nos armes.
Certainement 40,000 Remington, autant de fusils lisses, les
cartouches et la poudre que nous avons envoye sont des choses

precieuses pour l'armee du Choa, mais cependant leur defaut
ne peut contraindre ä l'immobilite, tandis qu'une action
hardie du roi Menelik, ä ce moment lä, aurait permis ä la
rebellion de se propager et aurait peut-etre pu ötre fatale au
Negus.

A part ces considerations politiques, il y en a de bien plus
graves, d'ordre essentiellement militaire.

J'ai dejä eu l'occasion de dire ä V. E. que pour monter sur
le haut plateau ethiopien et l'occuper, il fallait envoyer,
d'Italie en Afrique, au moins 25,000 hommes bien pourvus
d'artillerie de montagne et de moyens de transport, et qu'il
faudrait une somme de 100 millions au minimum, ainsi qu'un
laps de temps de trois mois pour preparer et transporter les

troupes. Une etude plus approfondie de la question n'a rien
change ä mes previsions.
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Je crois inutile d'entrer dans les particularites relatives ä la
preparation des troupes, soit au point de vue de l'organisation
et de l'administration, soit au point de vue de l'equipement
et de l'habillement speciaux necessitös par l'enorme difference
du climat qu'elles auront ä supporter et du terrain sur lequel
elles devront agir; je ne parlerai pas de la concentration de

ces memes troupes dans un des ports du royaume, ni des
nombreux moyens de transport, ni du voyage par mer, ni du
debarquement ä Massaoua ; je me bornerai ä faire remarquer
que de Saati ä l'Asmara il n'y a pas moins de trois grandes et
fatigantes journees de marche, et que le plateau est ä 2000 m.
environ au-dessus du niveau de la mer.

Si dans la premiere moitie du trajet, c'est-ä-dire jusqu'ä
Ghinder on peut faire usage de plusieurs chemins, de Ghinder
ä l'Asmara la route est unique, etroite, rapide, tortueuse et
l'une des plus difficiles pour atteindre le haut plateau ethiopien.
C'est un vrai clefile resserre entre des montagnes, et dans
lequel, s'il est difficile d'avancer, il est d'autant plus facile
d'etre pris sur le flanc. Le parcours de cette ligne d'operation
parait encore plus dangereux si Fon songe aux embüches qui
pourraient etre tendues par les populations limitrophes sur
la soumission desquelles on ne peut pas trop compter.

Cependant les obstacles de la route n'empecheront pas de

monter ä l'Asmara; le difficile sera de s'y maintenir. Le
fortifier, comme on le doit, ne sera pas l'ceuvre d'un instant;
on ne peut etablir de comparaison avec ce qui fut fait ä Saati.
Saati etait lie ä Massaoua par une voie ferree, sur laquelle
s'effectuaient les transports d'hommes et de materiel de tout
genre. Mais ä l'Asmara, pour elever dans ces hautes regions
un Systeme de defense propre ä resister ä de puissantes
attaques, ä nous permettre toute liberte de manoeuvre, et par
dessus tout ä nous empecher d'etre refoulös ä la cöte, il faut
un temps bien long et d'immenses ressources. Se fortifier
sur l'Asmara veut dire elever des ouvrages solides revetus en
maconnerie, construire des logements et des magasins en
maconnerie pour recouvrir les troupes, les vivres et les munitions,

car les baraques ne suffiront pas, la temperature de ces
lieux eleves descendant jusqu'ä deux ou trois degres au-dessous

de zero.
Ces couverts ne pourront etre negliges car la garnison des

forts devra etre nombreuse, et par consequent les ravitaille-
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ments et les munitions considerables, donc il faudra avoir
lä-haut un depöt de vivres et de munitions pour six mois,
c'est-ä-dire pour tout Fete.

Le transport du materiel et specialement des canons devant
se faire ä dos de mulet demandera bien des semaines; de

plus la route fatigante de Saati ä l'Asmara devra etre rendue
carossable pour faciliter les Communications et il faudra
certainement beaucoup de temps pour ce travail, ä coup sür
immense et difficilement appreciable.

De combien de temps disposons-nous pour l'accomplissement

de tous les travaux que je viens d'enumerer? Un peu
plus de trois mois — periode fort insuffisante, car des avril
on ne peut plus penser ä de grandes Operations en Afrique.

On nous dira bien que sur le haut plateau nous aurons
des conditions climatologiques differentes, de l'eau en abon-
dance, en un mot un sejour plus tolerable. Mais les
Communications entre l'Asmara et la base Saati-Massaoua II est

inadmissible, pendant la saison chaude, de faire parcourir
cette route par des troupes assez nombreuses pour faire
front ä toute eventualite et ne pas risquer d'etre chassees.

Tout bien considere, je suis donc d'avis que l'occupation
de l'Asmara dans le but de s'y fortifier solidement et d'etre
en mesure, non seulement de repousser une attaque serieuse
mais de remporter une brillante victoire, n'est pas une entreprise

ä tenter du jour au lendemain. II faut pour cela du
temps, de gros renforts et par consequent d'immenses
depenses.

V. E. considere deux hypotheses sur les mouvements du
Negus ; qu'il envahisse le Choa cela se peut; mais est-ce une
consequence necessaire, qu'en cas de victoire sur Menelik il
vienne nous attaquer II ne me semble pas. II aura au
contraire tout interet ä consolider ses conquetes.

L'hypothese qu'ä Farrivee des nötres sur l'Asmara, le Negus
abandonnera Menelik pour marcher sur nous me parait aussi

peu probable, car avant tout il doit vaincre et soumettre son
rival. En outre le Negus sachant que nous sommes peu
nombreux aura le bon esprit de suivre son plan et ne lächera pas
un adversaire puissant, pour nous, qui ne lui causerons aucun
trouble, ä ce moment.

De la lettre du comte Antonelli, datee de Belhoneita 29
novembre 1888, il resulte que le roi Jean ne pourra se rendre
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de si tot dans le Choa. Dans ce cas exposerons-nous nos faibles
forces ä ötre battues par les forces abyssines, qui libres de
tout autre adversaire marcheront rapidement sur l'Asmara

Ainsi en examinant la question, il me parait qu'on ne doit
pas tenter une entreprise si pleine de difficultes, qui pourrait
exposer plus tard le pays ä abandonner honteusement ä
l'ennemi un territoire dont nous avons dejä pris possession. Ce

serait le comble de la faiblesse pour l'Italie.
Au commencement de l'automne passe, on fit, il est vrai,

d'accord avec V. E. et dans la supposition que Menelik atta-
querait le Negus comme il Faffirmait, quelques preparatifs
pour une action militaire en Afrique, ainsi la reorganisation
des troupes indigenes, l'augmentation du corps special, le
changement du 2e bataillon de bersagliers d'Afrique, reduit ä

environ 200 hommes par le licenciement de la classe ancienne
contre un autre bataillon d'infanterie de plus de 600 hommes
et on prit des mesures pour avoir disponibles ä Massaoua, avec
le corps special et les troupes indigönes, trois batteries de

montagne. Puis pour ne pas avoir de retards dans l'envoi des
renforts accordes, on nolisa, comme le sait V. E., un vapeur
destine specialement ä ce but.

Toutes ces mesures ont ete executees, sauf ce qui concerne
les troupes indigenes, le recrutement n'ayant fourni que 2000
hommes, dont 200 du corps interne. Des 1800 indigenes
combattants, 100 furent attaches ä la batterie indigene et au
peloton d'eclaireurs ä cheval et Fon forma un regiment
d'infanterie, dont 1000 hommes, comme le telegraphiait le general
Baldissera, ne savaient pas tenir un fusil. II ne faut pas trop
compter sur la resistance au feu de pareilles troupes, qui du
reste n'ont eu jusqu'ä present que bien peu d'instruction.

Mais, avec la reorganisation de ces troupes indigenes et les
autres mesures, il ne peut etre question de faire autre chose,
et l'on ne pouvait ni ne peut qu'assurer, par les forces strictement

necessaires, la place de Massaoua et le poste avance de
Saati contre toute attaque de l'ennemi, et qu'avoir un noyau
de troupes disponibles pour faire simplement une pointe sur
l'Asmara.

Et puisque pour les garnisons de Massaoua et de Saati il faut
20 compagnies d'infanterie, outre l'artillerie et le genie, il ne
reste disponible, pour une pointe sur l'Asmara, que 3 bataillons
de notre infanterie, deux batteries de montagne et les troupes



REVUE MILITAIRE SUISSE 155

indigenes. Mais comme on ne peut se fier actuellement ä la
solidite de ces dernieres devant le feu, ce n'est que sur 1500
hommes que Fon peut compter.

Pour que cette pointe puisse s'effectuer sans crainte de

compromettre le sort ou meme le seul prestige de nos armes,
il est indispensable que Menelik prenne l'initiative de l'action.
Alors nous serons certains de ne rencontrer sur notre chemin
que peu de forces ennemies, et si nous en rencontrons, nous
serons en mesure de leur tenir tete avec un succes assure

C'est dans ce sens que le 25 novembre passe V. E. a adresse
au comte Antonelli le telegramme oü eile disait: « Les
dispositions pour notre action militaire sont prises ; mais pour
qu'elle ait lieu il faut que Menelik marche contre le Negus. »

En resume, avec les troupes et les moyens dont nous dispo-
sons en Afrique notre action ne peut etre qu'une simple
marche-reconnaissance sur l'Asmara, ce qui implique
naturellement le retour plus ou moins immediat de nos troupes
ä Massaoua. Quant ä occuper definitivement l'Asmara möme,
les considerations ci-dessus le defendent sans l'envoi d'Italie
des hommes et des secours dont j'ai parle, et sans une lourde
depense pour laquelle je n'ai pas les fonds necessaires.

Par les memes considerations, enfin, je ne crois pas que
l'on puisse operer une entreprise analogue sur Keren pour
occuper le pays des Bogos, comme cela serait demande par
votre ministere.

Berthole -Viale.
Le chef du cabinet ne se soumit pas aux raisons du ministere

de la guerre et ecrivit:
Rome, 6 janvier 1889.

En reponse ä la note de V. E. du 3 courant, je dirai que
j'ai un interet tout particulier ä relever le fait qu'en parlant,
dans ma lettre du 29 decembre 1888, d'une action militaire en
Afrique, je n'entendais pas une veritable campagne reguliere
et d'une oecupation definitive, mais bien d'une marche-reconnaissance,

comme le dit la derniere note de V. E., et quelques
fortifications passageres que le commandant en chef pourrait
executer afin d'assurer la colonne contre toute surprise, si

par suite d'evenements favorables, il jugeait utile de la faire
demeurer quelque temps sur le plateau.

V. E. et le commandant en chef en Afrique peuvent seuls
decider sur le mode le plus convenable au developpement
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d'une teile action. C'est ä eux seuls de fixer si eile doit avoir
lieu ä Dixa, ä Palai, ä Coaito, etc., plutöt qu'ä l'Asmara; si l'on
doit se maintenir quelque temps au lieu primitivement choisi,
ou Fabandonner de suite pour se montrer successivement
dans d'autres localites, etc. Toutes ces decisions sont de la
competence de votre ministere et je n'ai pas ä me prononcer.

Mais il m'importe de presenter ä V. E. des considerations
nouvelles qui me conduisent ä insister pour que l'action
commence de suite.

D'abord le comte Antonelli m'a fait connaitre en reponse ä

mon telegramme du 25 novembre, qu'il n'avait pu ecrire au
roi Menelik que le gouvernement royal ne commencerait pas
une action militaire s'il ne s'avancait pas contre le Negus, et
cela pour les motifs suivants :

1° Parce que Menelik avait desire que notre mouvement fut
dejä commence;

2° parce qu'ä la cour de Menelik on commengait ä accuser
le gouvernement italien d'abandonner le roi du Choa
maintenant qu'il est aux prises avec le Negus ;

3° parce que les armes et munitions promises n'ötaient pas
encore arrivees au Choa.

J'ai dejä expose ä V. E. les raisons qui, suivant ma maniere
de voir, justifiaient la conduite temporisatrice du roi Menelik
et sa conduite lors de la revolte du roi de Goggiam, qu'il a du
reste secouru en armes et en argent. Meme son inaction dans
la campagne 1887-88 peut s'expliquer par un fait que jaurais
volontiers passe sous silence, si l'importance de cet argument
ne me contraignait pas ä vous Ie decouvrir : c'est que la
journee de Dogali n'a, peut-etre, pas produit en Afrique
l'impression que l'on croit generalement. En sorte que le roi
Menelik avait, ä son point de vue, un motif d'etre defiant envers
nous, comme nous nous montrons defiants envers lui, et il
attendait que les canons de Saati eussent parle pour en venir
aux prises avec la puissante armee du Negus, qui etait alors
compacte, lutte dans laquelle il aurait sans aucun doute eu le
dessus.

Pour juger Menelik et la Situation actuelle du Negus, je
m'appuye sur les nouvelles envoyöes par le comte Antonelli,
m'inquietant peu si elles sont plus ou moins confirmees par
les telegrammes du commandant en chef en Afrique et celä
1° parce que Antonelli se trouve en relation avec les chefs
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du Choa et que les connaissances qu'il a acquises pendant son
sejour dans ce royaume, le mettent ä meme de distinguer les
choses importantes de celles qui ne le sont pas; 2° parce que
les informateurs dont se sert le general Baldissera, meme s'ils
sont de bonne foi, ne peuvent avoir l'occasion de connaitre
les evenements qui se passent ä une dislance si considerable
de Massaoua, sinon par les passants et les marches, oü l'on sait

que les nouvelles s'inventent ou du moins se denaturent.
Les rapports du comte Antonelli decrivent ainsi la Situation

du Goggiam et du Choa.
Le roi Takle Aimanot s'est refugie sur le Fibella oü il fut

assiege pendant 3 semaines par l'empereur qui tenta quelques
assauts repousses avec de grandes pertes. Alors reconnaissant
l'impossibilite de soumettre par la force le roi du Goggiam, il
voulüt faire la paix en lui promettant ie gouvernement de la
province d'Agomeda.

Takle Aimanot refusa ces propositions, repondant ä l'empereur

qu'il ne ferait pas la paix avec lui, meme s'il lui offrait
le commandement du Beghemeder.

Depuis, le Negus a nomme Ras Mikaül gouverneur du
Goggiam, lui faisant entendre que, dans la suite il pourrait,
peut-etre, le revetir de la dignitö royale.

L'Alaka Jusepb, secretaire du roi Menelik, ecrivait ä ce

sujet au comte Antonelli: « Les Goggiammas se sont bien battus
au piecl de la montagne. Ils ont ete tres contents des Vetterli
donnes par le roi (Menelik). Aujourd'hui le roi a encore
expedie 50 Vetterli et beaucoup de cartouches. »

« Presentement l'empereur s'est retire ä Gulit apres avoir
subi de grandes pertes en bommes et en fusils, au pied de la

montage. II faut ajouter que beaucoup de soldats meurent de
la fievre. »

« Ras Deraso (general du roi Takle Aimanot), s'est battu
dans le Haut-Damot avec les soldats de l'empereur, qui,
debandös saccageaient le pays. II a reussi ä s'emparer de 600

fusils, tant Piemington qu'ä ancien Systeme. »

Pendant ce temps Menelik oecupait le pays des Vollo-Gallas,
retablissant les anciens chefs deposes par feu Ras Area Selavie
et son successeur Ras Mikael. Tous les jours arrivent au Choa
des chefs qui desertent la cause du Negus et sur lesquels
Menelik fait le plus grand compte.

Depuis quatre ans le roi du Choa ne paye aucun tribut ä
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l'empereur et au lieu de le payer il se dispose ä faire la
guerre.

« Compromis comme il Fest, » —- ecrit Antonelli — « Menelik
ne peut plus se presenter au roi Jean, car plus jamais il n'y
aura entr'eux, malgre tous les serments, une confiance
reeiproque. T>

« Menelik perdrait tout le parti qui s'est forme, sacrifierait
Ie roi du Goggiam et pourrait etre sür qu'ä la premiere occasion

le roi Jean trouverait un pretexte pour le faire enchainer. »

« II faut aussi considerer que le roi Menelik trouverait
difficilement des circonstances plus favorables pour realiser son
ancien projet de se rendre independant et chef supreme de

FEthiopie. »

« Les forces du roi Jean sont ä toute extremite. »

Et ici Antonelli raconte qu'ä la mort du Ras Area Salavie,ses
serviteurs ayant ete aecuses de Favoir empoisonne, toute
rarmee de ce Ras s'est debandee et il calcule que le Negus ne
peut plus disposer que de 40,000 combattants. Et plus recemment

un telegramme de Lakoa, en date du 27 decembre,
arrive aujourd'hui meme d'Aden, dit:

« Les nouvelles arrivees de Ragazzi, 12 decembre, annoncent
que Menelik s'est mis en marche avec son armee contre le
Negus, qui a pris la route de Gudru pour penetrer dans le
Choa. Le bruit court que Debeb s'est Joint au Negus appor-
tant des munitions de guerre. Le moment de notre action ne
doit pas tarder ä arriver. On dit que Takle Aimanot a fait la
paix avec le Negus. »

Ensuite de tout cela, il me semble qu'attendre que Menelik
soit aux prises avec le Negus, veut tout simplement dire se
desister de l'entreprise.

Dans ma precedente lettre, j'ai dejä eu l'honneur d'expliquer
ä V. E. que, victorieux, le roi Menelik pouvait se refuser ä

ces concessions de territoire, qu'il se declarait pret ä faire,
pretextant que nous ne l'avons pas aide ou que nous n'avons
bonge qu'une fois les faits accomplis. Si l'on calcule le temps
mis, par la nouvelle, que la guerre a eclate entre Menelik et
le Negus, pour arriver jusqu'ä nous, il faut admettre que, dans
l'hypothese la plus favorable, nous nous trouvons dans ce second
cas ; et alors nous aurons, peut-etre, ä faire front ä un nouvel
ennemi, qui aurait pu devenir un ami et un allie si une
conduite prompte et hardie avait repondu ä son attente ; on eut
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eu en tous cas le resultat tres utile d'acquerir en Afrique
quelque prestige ä nos armes.

Je comprendrais notre inaction si le gouvernement avait
resolu de suivre une politique absolument expectative, et si,
par consequent, il n'y avait ä Massaoua que les troupes strictement

necessaires pour occuper les forts; si l'on n'avait pas
entame avec les tribus limitrophes, comme celle du Choa, des

negociations pour obtenir leur adherence. Mais du moment
que 8000 hommes sont reunis lä-bas et qu'il a ete convenu
d'aider Menelik, je ne comprends francbement pas cette
inaction:

Je ne me dissimule pas que l'on pourrait courir quelques
risques, mais ce ne serait pas la premiere fois — (la glorieuse
epopee garibaldienne en fait foi) — qu'avec une sage audace
on serait arrive ä un eclatant succes. Crispi.

(A suivre.}

Quel est le champ d'aetivite du sous-officier d'iDfanterie

avant, pendant et apres le combat ?1

CONSIDERATIONS GENERALES

Dans notre armee le sous-officier ne doit pas se contenter de
ce que lui ont appris les differents cours qu'il a suivi, il doit

1 Nous pensons etre agreables ä nos lecteurs en publiant dans ce numöro
de la Revue militaire suisse et dans un numero prochain deux des travaux
frangais primes dans la derniere fete federale de la Societe des sous-ofüciers,
les 15, 16 et 17 juin 1889, ä Lausanne. Nos lecteurs pourront se rendre
compte ainsi du travail qui se fait dans la Societe federale des sous-officiers
et du döveloppement de ses membres. Ges constatations sont d'autant plus
precieuses que la tactique actuelle a considerablement elargi le röle du sous-
officier et par consequent l'influence de ce dernier sur les hommes Nous
devons ä l'obligeance du comite eentral de la societe de pouvoir inserer ces
travaux.

Le jury charge d'examiner celui que nons publions aujourd'hui s'est pro-
noncö comme suit:

« Le travail est bien coordonne. precis ; il n'y a pas de details inutiles. II
n'est pas romplet, parce que les fonctions des sous officiers du petit etat-major

sont passees sous silenee.
« Le style est parfois incorrect, mais le travail se lit bien et laisse une

bonne impression.
« L'auteur ne se preoecupe pas seulement des devoirs materiels du sous-

officier ; il parle aussi de l'influence morale que ce dernier doit avoir sur ses
subordonnes.

« Un grand merite de l'auteur est d'avoir travaille sans suivre pas ä pas et
ä la lettre les divers reglements. On dirait presque qu'i! a redige son mömoire
sans avoir aucun livre sous les yeux, ne s'inspirant que de ses Souvenirs et de
son sentiment personnel. »
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